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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-111515

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-111515

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT SERVICES

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT SERVICES

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT GROUPE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT IMMOBILIER

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Opérateur National de Vente

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-111515
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-111515
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  Nom officiel : Fonciere de Transformation Immobilière

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ASSOCIATION FONCIERE LOGEMENT

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ASSOCIATION POUR L'ACCES AUX GARANTIES LOCATIVES

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT FORMATION

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ENEAL

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SOLENDI EXPANSION

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés d'Action Logement 
en Ile-de-France et Prestations de service en infirmerie pour le siège social d'Action Logement à 
Paris

  Description : Le marché fait l'objet d'une décomposition en 9 lots. Chaque lot donne lieu à un 
marché distinct et dont la liste de chaque lot est indiqué à l'article 3.2 du Règlement de 
consultation. En application de l'article R. 2112-6 du code de la commande publique, marchés 
sont : - Pour les lots 1 à 8 : Le marché est un marché ordinaire à prix unitaires par salarié ; - Pour 
le lot 9 : Le Marché est un marché ordinaire à prix global et forfaitaire

  Identifiant de la procédure : bc0ff8d6-ca89-4462-b7f2-e0980dd8a72a

  Identifiant interne : 2025-ALS-016
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  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,444,612 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Paris (75)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
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Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Seine-et-Marne (77)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
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L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Yvelines (78)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris
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  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Essonne (91)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Hauts-de-France (92)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 5
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Seine-Saint-Denis (93)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier



13/28

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Val-de-Marne (94)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :
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  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
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application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Prestations de médecine du travail et de prévention pour les salariés du Groupe Action 
Logement - Département Val-de-Marne (94)

  Description : Marché ordinaire à prix unitaire annuel par salarié - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.1 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
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la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Prestations de service d'infirmerie pour le siège social d'Action Logement à Paris (75)

  Description : Marché ordinaire à prix global et forfaitaire - Mono-attributaire

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79624000 Services de mise à disposition de 
personnel infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141200 Services prestés par le personnel 
infirmier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 85141220 Services de conseil prestés par le 
personnel infirmier

 Options :

  Description des options : L'Acheteur se réserve la possibilité de passer un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les situations décrites à 
l'article R. 2122-7 du Ccp, pour la réalisation de prestations similaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 15

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Pour chaque lot, la durée ferme du marché est de douze 

(12) mois à compter du 1er janvier 2026 qui suit la date de notification du marché au 
Titulaire. Toutefois, si tous les lots ne sont pas notifiés à la même date, la date commune 
de fin de tous les lots est celle qui correspond à la date de fin du premier lot notifié. 
L'exécution des prestations débute au 1er janvier 2026. S'il y a des prestations de 
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préparation pour être opérationnel au 1er janvier 2026, le Titulaire débute l'exécution 
des prestations préparatoires pour être opérationnel à compter du 1er janvier 2026. Pour 
chaque lot, le marché est reconductible trois (3) fois par tacite reconduction. Chaque 
période de reconduction aura une durée de douze (12) mois. En cas de non-
reconduction, l'Acheteur notifie au Titulaire la décision de non-reconduction au plus 
tard deux (2) mois avant la fin de la période en cours. Le Titulaire ne peut s'y opposer et 
la non-reconduction n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Titulaire

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre dont les sous-critères sont détaillés à 
l'article 12.3.2 du Règlement de consultation

  Pondération (points, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel: En application des 
articles 2 à 4, 9 et 10 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, en cas de manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence par l'Acheteur, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché ou susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité ou de mise en concurrence peuvent saisir le Président du 
Tribunal judiciaire de Paris avant la signature du marché. Référé contractuel: En 
application des articles 11 à 21 de l'ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009, les personnes 
ayant un intérêt à conclure le marché et susceptibles d'être lésées par un manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles l'Acheteur est soumis 
peuvent saisir le Président du Tribunal judiciaire de Paris d'un recours en contestation de 
la validité du marché et ce, au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'article L. 1441-3 I. du code de 
procédure civile, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Paris

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 1,444,612.8 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ASIA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

   Valeur de l'offre : 730,944 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2025als016l9

  Titre : Prestations de service d'infirmerie pour le siège social d'Action 
Logement à Paris (75)

  Date de conclusion du marché : 22/09/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 7833FC3A-BC9D-6BF1-B341E063CFAA6204

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT SERVICES
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  Numéro d’enregistrement : 44830

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : RICO Olivier

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Adresse internet : http://www.actionlogement.fr

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT SERVICES

  Numéro d’enregistrement : 7833FC60-F005-C71A-7F0FC9897E96DC8A

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : M. le Directeur Général

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT GROUPE

  Numéro d’enregistrement : 7833FCA5-CBB7-5A23-4BC94F2A4DA8839E

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris
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  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Mme la Directrice Générale

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT IMMOBILIER

  Numéro d’enregistrement : 7833FCBE-AC9E-61F3-5E518B4DBB2BDD5D

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : M. le Directeur Général

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Opérateur National de Vente

  Numéro d’enregistrement : 7833FCED-A67B-BDF1-EE7485033C06E537

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : M. le Directeur Général

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr
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  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : Fonciere de Transformation Immobilière

  Numéro d’enregistrement : 7833FCFD-D2EE-EBF4-59158614A925D04D

   Adresse postale : 19-21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Mme la Directrice générale

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : ASSOCIATION FONCIERE LOGEMENT

  Numéro d’enregistrement : 7833FD3C-AE9D-D852-753E1E4D793A8D2C

   Adresse postale : 3 rue de l'arrivée

  Ville : Paris

  Code postal : 75015

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : M. le Directeur

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : ASSOCIATION POUR L'ACCES AUX GARANTIES LOCATIVES

  Numéro d’enregistrement : 7833FD58-CBEA-1325-1DE0A3658EEF1D31

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : ACTION LOGEMENT FORMATION

  Numéro d’enregistrement : 7833FD94-AAC7-95A3-1121BEBB41E22E28

   Adresse postale : 19/21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Mme la Directrice Générale

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : ENEAL

  Numéro d’enregistrement : 7833FDBA-D7EC-670A-D3B79F562F244CCB

   Adresse postale : 12 rue Chantecrit

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33300
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     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Directeur général

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : SOLENDI EXPANSION

  Numéro d’enregistrement : 7833FE0D-E7D7-B954-8BD9FC7B3FA28424

   Adresse postale : 19-21 quai d'Austerlitz

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : M. le Directeur

  Adresse électronique : achats.als@actionlogement.fr

  Téléphone : 0187021000

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : Tribunal judiciaire de Paris

  Numéro d’enregistrement : 7833FE34-CD53-EE72-EE94845A53743367

   Adresse postale : 29-45 Avenue de la Porte de Clichy

  Ville : Paris

  Code postal : 75017

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : civil-rc.tj-paris@justice.fr

  Téléphone : 0144325151

  Adresse internet : https://www.tribunal-de-paris.justice.fr/75/le-tribunal-de-paris
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0014

  Nom officiel : ASIA

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 1654049-1-9-1

   Adresse postale : Bd De L Eperviere

  Ville : Ecouflant

  Code postal : 49000

     Subdivision pays (NUTS) : Maine-et-Loire ( FRG02 )

  Pays : France

  Adresse électronique : compta@asia-ouest.fr

  Téléphone : 0241272829

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : {code|name|eforms-country.FRA}

  Lauréat de ces lots : LOT-0009

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 889cdf1a-4830-4308-a795-5b44f25832db - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/10/2025 à 17:09

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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